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Vallée de la chimie : un PPRT qui met en jeu la sécurité de la population
Question écrite n° 12231

Texte de la question

M. Idir Boumertit alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur les risques que fait peser le désengagement progressif de l'État du
financement des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) sur la sécurité des populations
exposées aux risques industriels. Les PPRT, obligatoires pour les sites classés Seveso, ont pour objectif de
réduire les risques technologiques majeurs pour les populations, en organisant notamment la sécurisation des
logements exposés. Le PPRT de la Vallée de la chimie, située le long du Rhône, au sud de Lyon, couvre tout ou
partie des communes de Feyzin, Irigny, Oullins, Pierre-Bénite, Saint-Fons, Solaize et Vénissieux. L'accident
survenu fin décembre 2025 sur le site Elkem à Saint-Fons, situé sur la circonscription de M. le député, a eu un
dramatique bilan, causant la mort de deux salariés et entraînant le confinement des habitants de quatre
communes. Cet événement rappelle brutalement l'urgence d'achever la sécurisation des logements exposés.
Sur les 815 logements concernés à Saint-Fons, seulement 28 % ont été sécurisés, et dans d'autres communes,
le taux de réalisation reste faible, résultat notamment de difficultés d'adhésion des propriétaires et de la
complexité du dispositif. Si les bailleurs sociaux parviennent à avancer, les copropriétés et les propriétaires
individuels, en particulier dans les quartiers les plus fragiles, rencontrent des blocages importants, accentués par
des problématiques sociales et linguistiques. Cette lenteur survient alors même que les financements de l'État
constituent une condition essentielle pour permettre aux collectivités d'achever les travaux de protection. Les
populations les plus exposées aux risques industriels sont souvent celles des quartiers populaires situés à
proximité immédiate des installations chimiques, précisément dans les zones où un dysfonctionnement pourrait
avoir des conséquences dramatiques pour la population. Ce constat révèle une inégalité sociale majeure dans
l'exposition aux risques et souligne l'urgence de mesures de protection effectives. La sécurisation des logements
comprend des travaux financés à 100 %, dont 40 % à la charge de l'État, 30 % de la Métropole de Lyon et 30 %
des industriels concernés. Alors que ces financements devaient initialement s'achever en 2024, ils n'ont été
exceptionnellement prolongés que jusqu'à fin 2026, laissant les collectivités assumer seules une charge qu'elles
n'ont ni les moyens ni l'ingénierie de porter, au détriment de la sécurité des habitants. Cette situation est d'autant
plus préoccupante que le projet de loi de finances pour 2026, bien qu'il n'ait pas été adopté, prévoyait encore
des réductions de 5 milliards d'euros dans le budget des collectivités territoriales, mettant en tension leur
capacité à financer des travaux essentiels à la protection des populations. Comment est-il possible de laisser,
dans ces conditions, les collectivités endosser seules la réhabilitation des PPRT et la sécurisation des habitants
? Au niveau national, l'association Amaris, dans un rapport publié en 2023, estime que seulement 25 % des
logements privés concernés par les PPRT ont été sécurisés à ce jour, déplorant un désengagement de l'État qui
transfère aux collectivités des responsabilités disproportionnées sans moyens suffisants. Dans ce contexte, il
l'interroge sur les raisons pour lesquelles le Gouvernement programme un désengagement progressif de l'État
du financement des PPRT malgré l'ampleur des risques industriels et les accidents récents, et sur les mesures
qu'il entend mettre en œuvre pour garantir un financement pérenne et suffisant permettant la sécurisation
effective des logements et la protection des populations sur l'ensemble du territoire national, tout en évitant aux
collectivités un poids qu'elles ne pourraient supporter seules.
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